
Territoire touché par le règlement

-Foy

Sain
te

on
du

Vall

A
ut or oute

Charest
Boul. OuG

auvin
Jean-

R

H'l ed euR

ê irt è
er

oute

Bo
ul

. d
e

la
Ch

au
di
èr

e

Rue RacineClaude

Saint-
Boul.

Boul. de
l'O

rm
ière

l’e gne
Auver

bourgneufLeBoul.

Autoroute
Félix-Leclerc (40)

3e
A

v.

’l Atrium

de

Boul.

B
er tra nd

P
ie rr e-

B
ou l.

Saint-Joseph

Boul.

uneFa
R

Rue Georges-Muir

ue d

C
ollin e

de
la

D’E
stim

auville

assa

Bour

H
enri-

AnneSainte-

utes
Ch

Boulevard desale
Roy

vA .

S
t- D

av id

R
oyal

B
ourg-

RochetteBoul.

Route 138

u
Autoro te xFéli -Leclerc (40)

Boul. Chauveau

Autoroute
H

enri-I
)3

7( 
V

lJean-Ta on Ouest

n
Dufferi -Montmor

)044( ycne

re
A

venue

n te
Chemi Sain -Foy

A
v. S

aint -S
acrem

ent

Boul. René-Lévesque Ouest

Chemin Saint-Louis

iChem n des Quatre-Bourgeois

Bou
l. d

u Vers
ant-N

ord

R
oute

de
Fossam

bault

Av. des Érables Est

Champlain
rBoul. Lau ier

Autoroute Charest

80e Rue Est

A
uto ro ut e

L au re n tie n n
)3

7( 
e

Ra
ym

on
d

Boul. Wilfrid-Hamel

Autoroute Félix-Leclerc  )04( 

R
u e

S
eig neu rial e

R
ue

Sa
in

t-J
ea

n-
Ba

pt
is

te

du
J a rd in

C
hem

in
de

l a
G

r ande-L igne

R
oute

de
l'Aéroport

A
utoroute

H
enri-IV

Route 138

Pie-XI N
ord

A
v. de

l'É
glise

N
ord

Chemin de Bélair

Av. Chauveau

A
v.du

C
olisée

B
oul.

B
ou l.

Valcar tier
B

oul.

Boul.

Boul.

B
oul.

A
v.

Bo
ul

.

Boul.

Boul.

est

F

S evuel

eruaL-tnia

tn
Chem

in

Autoroute
D

uplessis

A
v.

O
u es t

Av.

ale

Bou .l d

Autoroute

1

LA HAUTE-SAINT-CHARLES

CHARLESBOURG
BEAUPORT

LA CITÉ-LIMOILOU

SAINTE-FOY–SILLERY–
CAP-ROUGE

LES RIVIÈRES

VILLE DE
SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES

VILLE DE
L’ANCIENNE-
LORETTE

Les normes s’appliquent pour les cours d’eau situés 
dans le territoire ciblé par le règlement et varient en 
fonction de la largeur de la bande riveraine. 

 Bande de 30 mètres à partir du cours d’eau : aucun 
pesticide, engrais ou compost n’est permis.

 Bande de 30 à 300 mètres à partir du cours d’eau : 
aucun pesticide n’est permis, sauf s’il y a infestation 
par un ravageur et qu’elle est majeure. Dans ce cas, 
seuls les pesticides à faible impact sont autorisés et 
tous les types d’engrais et de composts sont permis. 

   Plusieurs cours et plans d’eau du territoire     
  sont situés en amont des prises d’eau servant 
de sources d’approvisionnement en eau potable. 

Afin d’assurer une protection adéquate de cette 
ressource, le règlement d’agglomération sur les 
pesticides, les engrais et les composts (R.A.V.Q. 
359) a été adopté pour contrer la pollution 
causée par le lessivage de phosphore et de 
substances chimiques vers les cours d’eau. 

Territoire touché 
par le règlement

Catégories de 
pesticides

Ingrédients actifs

Insecticides

Acétamipride 
Acide borique 
Borax 
Dioxyde de silicium (terre diatomée) 
Méthoprène 
Octaborate disodique tétrahydrate 
Phosphate ferrique 
Savon insecticide 
Spinosad

Herbicides

Acide acétique 
Mélange d’acides caprique et 
pélargonique 
Savon herbicide

Fongicides
Soufre 
Sulfure de calcium ou polysulfure de 
calcium

Biopesticides
Ingrédients actifs homologués par le 
fédéral

Pesticides à faible impact

Source : MDDEP, Code de gestion des pesticides.

30 m30 m 300 m300 m

Vous êtes concerné si vous habitez à moins de 300 mètres du lac Saint-Augustin, du lac du Délaissé  
ou de tout cours d’eau et lac situés dans le bassin versant des prises d’eau servant à l’alimentation du 
réseau d’aqueduc (notamment : rivière Saint-Charles, lac Saint-Charles, rivière Montmorency, rivière des  
Sept-Ponts et lac des Roches). 
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